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DELIBERATION N° D.2022.11.1

du Conseil communautaire du 29 novembre 2022

Nomenclature budgétaire et comptable M57. 
Adoption au 1er janvier 2023 pour le budget principal de la communauté

d'agglomération de Versailles Grand Parc.

Date de la convocation : 22 novembre 2022
Date d'affichage : 30 novembre 2022

Nombre de conseillers en exercice : 76
Secrétaire de séance : Mme Vanessa AUROY

Rapporteur : M. Olivier DELAPORTE

Président: M. François DE MAZIERES

Sont présents :

M. Emmanuel LION, M. Jean-Pierre LAROCHE DE ROUSSANE, Mme Annick BOUQUET, M. Michel
BANCAL, Mme Vanessa AUROY, M. François DARCHIS, Mme Sylvie D'ESTEVE, Mme Anne-France
SIMON, M. Luc WATTELLE, M. Stéphane GRASSET, M. Benoît RIBERT, M. Jacques ALEXIS, Mme
Lydie  DUCHON, Mme Elodie  DEZECOT, M.  Olivier  LEBRUN, M.  Bruno DREVON, Mme Nathalie
JAQUEMET, M. Alain SANSON, Mme Nathalie BRAR-CHAUVEAU, M. Jean-Pierre CONRIE, Mme
Jane-Marie  HERMANN,  Mme  Géraldine  LARDENNOIS,  M.  Marc  TOURELLE,  M.  Olivier
DELAPORTE, Mme Anne PELLETIER-LE-BARBIER, M. Richard RIVAUD, M. Pascal THEVENOT, M.
Jean-Michel  ISSAKIDIS,  Mme  Caroline  DOUCERAIN,  Mme  Claire  CHAGNAUD-FORAIN,  Mme
Emmanuelle DE CREPY, M. Alain NOURISSIER, Mme Dominique ROUCHER-DE ROUX, M. Patrice
BERQUET,  M.  Tanneguy  AUDIC  DE  QUERNEN,  Mme  Martine  BELLIER,  M.  Christophe
KONSDORFF,  M.  Kamel  HAMZA, Mme Lydie  DULONGPONT, Mme Sophie  TRINIAC,  M.  Arnaud
HOURDIN, M. Jean-Philippe LUCE, M. Jérémy DEMASSIET, M. François DE MAZIERES, M. Jean-
François PEUMERY, Mme Martine SCHMIT, M. Olivier DE LA FAIRE

Absents excusés: 

Mme Violaine  CHARPENTIER,  Mme Marie-Laure  BOURGOUIN-LABRO,  M.  Fabien  BOUGLE,  M.
Charles RODWELL, Mme Jocelyne HANNIER, M. Gilles CURTI, M. Richard DELEPIERRE, M. Jean-
François BARATON, Mme Sylvie PIGANEAU, M. Erik LINQUIER.
Mme Sonia BRAU (pouvoir à Mme Lydie DUCHON), Mme Florence MELLOR (pouvoir à M. François
DE MAZIERES), M. Pierre SOUDRY (pouvoir à Mme Sylvie D'ESTEVE), Mme Marie-Hélène AUBERT
(pouvoir  à  Mme  Caroline  DOUCERAIN),  M.  Jean-Christian  SCHNELL  (pouvoir  à  Mme  Sophie
TRINIAC), Mme Pascale RENAUD (pouvoir à M. Richard RIVAUD), Mme Magali LAMIR (pouvoir à M.
Jean-Pierre  CONRIE),  Mme  Valérie  PECRESSE  (pouvoir  à  M.  Pascal  THEVENOT),  M.  Henri
LANCELIN  (pouvoir  à  M.  Kamel  HAMZA),  Mme  Christine  CARON  (pouvoir  à  Mme  Jane-Marie
HERMANN),  Mme Anne-Sophie  BODARWE (pouvoir  à  M.  Alain  SANSON),  Mme Marie  BOELLE
(pouvoir à M. Alain NOURISSIER), M. Gwilherm POULLENNEC (pouvoir à M. Michel BANCAL), Mme
Anne-Lise JOSSET (pouvoir à Mme Emmanuelle DE CREPY), M. Moncef ELACHECHE (pouvoir à
Mme Lydie DULONGPONT), Mme Béatrice RIGAUD-JURE (pouvoir à Mme Dominique ROUCHER-
DE ROUX),  Mme Dorothée  BILGER (pouvoir  à  M.  Jean-François  PEUMERY),  M.  Philippe  PAIN
(pouvoir  à  Mme  Martine  SCHMIT),  Mme  Lucie  LONCLE  DUDA  (pouvoir  à  M.  Christophe
KONSDORFF).





******

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.5216-5 et L.2121-29 ;

Vu  la  loi  n° 2015-991 du  7 août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de la  République
(NOTRe) et notamment l’article 106 III ;

Vu  l’arrêté  interministériel  du  ministre  de  la  cohésion  des  territoires  et  des  relations  avec  les
collectivités territoriales et du ministre délégué chargé des comptes publics du 9 décembre 2021 relatif
à  l’instruction  budgétaire  et  comptable  M57 applicable  aux  collectivités  territoriales  uniques,  aux
métropoles et à leurs établissements publics administratifs ;

Vu l’avis favorable du comptable public du Service de Gestion Comptable de Versailles sur la mise en
œuvre du droit d’option par la communauté d’agglomération de Versailles Grand Parc d’adopter le
référentiel M57 au 1er janvier 2023 annexé à la présente délibération ;

Vu les statuts de la communauté d'agglomération de Versailles Grand Parc ;

--------------------------

 En application de l'article 106 III de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale
de la République (NOTRé), les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent, par
délibération de l'assemblée délibérante,  choisir  d'adopter  le  cadre fixant  les règles budgétaires et
comptables M57 applicables aux métropoles.

Cette instruction, qui est la plus récente, la plus avancée en termes d'exigences comptables et la plus
complète,  résulte de la concertation étroite intervenue entre la Direction générale des collectivités
locales (DGCL) et la Direction générale des finances publiques (DGFIP), les associations d'élus et les
acteurs locaux. Destinée à être généralisée, la M57 deviendra le référentiel de droit commun de toutes
les collectivités d'ici au 1er janvier 2024.

Reprenant sur le plan budgétaire les principes communs aux trois référentiels M14 (communes et
établissements publics de coopération intercommunale), M52 (départements) et M71 (régions), elle a
été conçue pour retracer l'ensemble des compétences exercées par les collectivités territoriales. Le
budget M57 est ainsi voté soit par nature, soit par fonction, avec une présentation croisée pour les
collectivités de plus de 3500 habitants.

Le référentiel budgétaire et comptable M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires dont
bénéficient  déjà  les  régions,  offrant  une  plus  grande  marge  de  manœuvre  aux  gestionnaires,  et
notamment :

- en matière de gestion pluriannuelle des crédits : définition des autorisations de programme et des
autorisations  d’engagement,  adoption  d’un  règlement  budgétaire  et  financier  pour  la  durée  du
mandat, vote d’autorisations de programme et d’autorisations d'engagement lors de l’adoption du
budget, présentation du bilan de la gestion pluriannuelle lors du vote du compte administratif ;

- en matière de fongibilité des crédits : faculté pour l'organe délibérant de déléguer à l'exécutif la
possibilité de procéder à des mouvements de crédits entre chapitres (dans la limite de 7,5% des
dépenses  réelles de chacune des sections et à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de
personnel). Cette délégation doit être votée annuellement au moment de l’approbation du Budget
Primitif ;

- en  matière  de  gestion  des  crédits  pour  dépenses  imprévues :  vote  par  l’organe  délibérant
d’autorisations de programme et d’autorisations d’engagement de dépenses imprévues dans la
limite de 2% des dépenses réelles de chacune des sections.

 Il est proposé au Conseil communautaire de mettre en œuvre cette nouvelle instruction budgétaire
et comptable au 1er janvier 2023 pour le budget principal de Versailles Grand Parc. Le comptable
public du Service de Gestion Comptable de Versailles a donné son accord. 

Le budget annexe assainissement n’est pas concerné par ce changement de cadre budgétaire et
comptable, car sa comptabilité particulière est proche de celle des entreprises. 

L’application  de  l’instruction  budgétaire  et  comptable  M57  impose  l’approbation  d’un  règlement
budgétaire  et  financier  formalisant  dans  un  document  unique  les  règles  internes  à  la  collectivité
appliquées à l’ensemble des acteurs dans le cycle budgétaire et comptable. 

Le Service de Gestion Comptable de Versailles a précisé que le règlement budgétaire et financier doit
être voté avant la première décision budgétaire de l’année. 

Afin de permettre à la Direction des finances de Versailles Grand Parc de le rédiger, il est précisé que



le règlement budgétaire et financier sera soumis à la séance du Conseil communautaire du 7 février
2023, avant le vote du BP 2023 prévu le 4 avril 2023.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’adoption du Conseil communautaire :

--------------------------

APRES AVOIR DELIBERE, DECIDE, 

1) d'adopter à compter du 1er janvier 2023 la nomenclature budgétaire et comptable M57 sur
le budget principal de la communauté d’agglomération de Versailles Grand Parc ;

2) de notifier cette délibération à toutes les personnes concernées.
******

M. le Président soumet les conclusions du rapporteur au vote du Conseil communautaire.
Nombre de présents : 47 
Nombre de pouvoirs : 19

Nombre de suffrages exprimés : 66 (incluant les pouvoirs)
Le projet de délibération mis aux voix est adopté à l’unanimité par 66 voix 

Cet acte est susceptible d’être déféré devant le tribunal administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de son
affichage.

#signature#


